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GUIDE EXPLICATIF

A QUI ADRESSER VOTRE DÉCLARATION ?

Cette déclaration est à adresser à la préfecture ou à la sous-préfecture du siège social de 
votre association.
Si votre association a son siège social dans l’arrondissement chef-lieu du département, la 
déclaration est à adresser à la préfecture.
Si votre association a son siège à Paris, la déclaration est à adresser à la préfecture de 
police.

Bien qu’il soit obligatoire de déclarer l’état initial et les modifications (acquisition(s) et/ou 
aliénation(s)) du patrimoine immobilier de votre association, l’utilisation de la liste figurant 
dans la continuité de cet imprimé ne revêt pas de caractère obligatoire . Vous pourrez remplir 

vos obligations déclaratives par la production d’un autre type de support (numérique notam-

ment) tant qu’il contient l’ensemble des éléments indiqués dans le modèle proposé .

Cette déclaration doit être accompagnée de l’état descriptif de chaque immeuble acquis .

Le signataire de la déclaration doit être l’une des personnes en charge de l’administration de 

votre association ou le mandataire qu’elle aura désigné . Dans cette hypothèse, le déclarant 

devra joindre à ce formulaire le mandat portant la signature de l’une des personnes en 

charge de l’administration de votre association .

« La loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, s’applique à la déclaration relative à votre association dont les 
destinataires sont les services préfectoraux et les services de l’Etat concernés. Les articles 39 et suivants de cette loi vous garantissent un droit d’accès 
et de rectification pour les données vous concernant auprès du préfet du département ou du sous-préfet de l’arrondissement du siège de l’association. »


